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LA DIRECTION PROVINCIALE
DE L’ACTION SANITAIRE
ET SOCIALE (DPASS)

La mission de la province Sud
est de répondre à vos besoins

et de vous venir en aide dans tous ces domaines.
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En savoir + 

Direction Provinciale
de l’Action Sanitaire et Sociale (DPASS) 

Secrétariat du service de Protection de l’Enfance

20 45 12          fax 20 47 95



•  

SES MISSIONS FORMATION
À SUIVRE

DIPLÔME
À OBTENIR

•  Écoles spécialisées en métropole 
(plus de 70 établissements)

•  Accès sur concours
•  3 ans après obtention du 

baccalauréat 

Contenu : accompagnement 
social et éducatif  spécialisé, 
conception et conduite de projet 
éducatif  spécialisé, communication 
professionnelle, implication dans 
les dynamiques institutionnelles et 
inter-institutionnelles

Diplôme d’État d’éducateur spécialisé

•  

ÉDUCATEUR
SPÉCIALISÉ

Province Sud

Province Nord

CHS

Gouvernement

Communes

Associations

INFOS PRATIQUES
•  Il faut obligatoirement être titulaire du diplôme d’État 

d’éducateur spécialisé (DEES) pour exercer ce métier.
•  Les postes d’éducateur spécialisé sont nombreux en 

Nouvelle-Calédonie.
•  De ce fait, la Nouvelle-Calédonie attribue régulièrement 

des bourses avec affectation spéciales (BAS) pour ces 
études.

•  La plupart des écoles organisent la passation en Nou-
velle-Calédonie des épreuves d’admissibilité voire d’ad-
mission à leurs cursus (concours).

•  Préserver et restaurer l’autonomie des 
personnes confiées, en les valorisant via des 
activités socio-éducatives.

•  Mettre en œuvre des actions de protection 
administrative ou judiciaire de l’enfance et 
de la famille, de la jeunesse, des personnes 
handicapées, des personnes âgées ou en 
difficulté.

•  Prendre en charge des publics divers : jeunes 
souffrant de problèmes familiaux, scolaires 
ou de comportement ; adultes en difficulté 
sociale, physique ou psychologique ; 
personnes handicapées… 

•  Prendre en charge des individus isolés, des 
couples, des familles, ou des groupes sans 
lien familial.

•  Agir dans divers cadres d’intervention : milieu 
ouvert, internat...

•  Mettre en œuvre des actions contribuant 
au développement social et culturel, et à 
l’insertion par l’activité économique.

OÙ TROUVER DES 
ÉDUCATEURS SPÉCIALISÉS ?

EMPATHIE
SENS DE L’ANALYSE
INVENTIVITÉ


